
Résolution présentée par la délégation de la 
 
République du Nicaragua 
 
Thème   Agenda 2030 pour le développement durable 
 
Concerne  La protection de nos forêts 
 
L’Assemblée Générale, 
 
Attirant l’attention sur l’état désastreux de notre planète et les sombres prévisions pour l’avenir de 

l’humanité, 
 
S’inquiétant du manque de moyens des Etats pour faire face à des incendies de forêt toujours 

plus nombreux et dévastateurs, 
 
Soulignant l’importance des forêts, d’une part en tant qu’écosystème extrêmement important, 

comme l’Amazonie qui abrite à elle seule 10% des espèces animales du monde et 
qui joue un rôle majeur dans le règlement climatique de la planète, et d’autre part 
en tant que lieu de vie d’innombrables peuples autochtones intimement liées à ces 
systèmes écologiques, 

 
Déplorant le dramatique cercle vicieux du réchauffement climatique, un cercle vicieux dû en 

partie à l’augmentation de la fréquence et de l’ampleur des feux de forêts, 
provoquant des émissions dans l’atmosphère de quantités astronomiques de gaz 
carbonique, ce qui favorise en retour les incendies, 

 
Décide que la prise d’action doit être imminente et d’une grande ampleur pour le bien de 

toutes les civilisations et qu’il faut instaurer les deux projets suivants:  
 

- de déclarer les forêts primaires de la planète de plus de 1000 km² patrimoine 
mondial de l’UNESCO, et que ainsi, à ce titre, chaque Etat a le devoir de mettre en 
œuvre tout qui est en son pouvoir pour les protéger; 

 
- la création d’une unité spéciale de soldats du feu des Nations Unies, prénommée 

les casques rouges, qui a pour mission la protection des forêts contre les incendies 
dans les sites du patrimoine mondial de l’UNESCO. 

 
 

 
Le texte français fait foi 
 
 


